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Communication du groupe de travail de la sécurité passive */ 
 
 

Le texte reproduit ci-après a été adopté par le groupe de travail de la sécurité passive (GRSP) à sa 
quarante-quatrième session.  Il a été établi sur la base du document 
ECE/TRANS/WP.29/GRSP/2007/19, non modifié. Il est transmis pour examen au Forum mondial 
de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au Comité Administratif 
(AC.1) (ECE/TRANS/WP.29/GRSP/44, para. 42).   

 
 

                                                
*/ Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des Transports Intérieurs (ECE/TRANS/166/Add.1, 
programme d'activité 02.4), la mission du Forum mondial est de développer, harmoniser et mettre à jour les Règlements dans le 
but d'améliorer la performance des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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Annexe 3, paragraphe 2.1.1, modifier comme suit: 

"2.1.1 Un mannequin de type Hybrid III 1/, équipé de chevilles à 45° et réglé selon les 
caractéristiques propres à ce type, est installé à chacune des places latérales avant, 
dans les conditions énoncées à l’annexe 5. Les chevilles du mannequin doivent être 
certifiées conformément aux procédures de l’annexe 10.". 

Annexe 5, paragraphe 2.4.3.1, modifier comme suit: 

"2.4.3.1 Point H 

Le point H des mannequins conducteur et passager doit coïncider, avec une tolérance 
de 13 mm dans les sens vertical et horizontal, avec un point situé à 6 mm au-dessous 
de la position du point H déterminée selon la procédure énoncée à l’annexe 6, 
si ce n’est que la longueur des segments de la jambe et de la cuisse de la machine 
servant à calculer le point H doit être réglée respectivement sur 414 et 401 mm, au 
lieu de 417 et 432 mm.". 

Annexe 10, paragraphe 1.2, modifier comme suit: 

"1.2 Sont utilisées pour l’essai les jambes du mannequin Hybrid III, gauche (86-5001-001) 
et droite (86-5001-002), munies du pied et de la cheville, gauches (78051-614) et 
droits (78051-615), y compris le genou. 

Le genou (79051-16 Rev B) est fixé au support d’essai à l’aide du simulateur 
dynamométrique (78051-319 Rev A).". 

Annexe 10, paragraphe 2.2, modifier comme suit: 

"2.2 Sont utilisées pour l’essai les jambes du mannequin Hybrid III, gauche (86-5001-001) 
et droite (86-5001-002), munies du pied et de la cheville, gauches (78051-614) et 
droits (78051-615), y compris le genou.  

Le genou (79051-16 Rev B) est fixé à l’appareillage d’essai à l’aide du simulateur 
dynamométrique (78051-319 Rev A).". 

Annexe 10, paragraphe 3.2, modifier comme suit: 

"3.2 Sont utilisées pour l’essai les jambes du mannequin Hybrid III, gauche (86-5001-001) 
et droite (86-5001-002), munies du pied et de la cheville, gauches (78051-614) et 
droits (78051-615), y compris le genou. 

 Le genou (79051-16 Rev B) est fixé à l’appareillage d’essai à l’aide du simulateur 
dynamométrique (78051-319 Rev A). Le pied est équipé de la chaussure décrite au 
paragraphe 2.9.2 de l’annexe 5.". 
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